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Rentrée dans la Manche : des maires inquiets par la
diminution des emplois aidés

Par : Davy Delmotte

Une dizaine de maires étaient réunis ce mardi 29 août 2017, à Saint-Lô (Manche), pour rencontrer le

préfet, Jean-Marc Sabathé. Ils étaient inquiets quant à la suppression de 350 contrats aidés dans le

département.

Des maires de la Manche ont rencontré ce mardi 29 août 2017, à Saint-Lô (Manche), Jean-Marc Sabathé,

préfet, pour faire part de leurs inquiétudes par rapport à la non-reconduction de 350 contrats aidés

dans le département.

"Les élus s'interrogent"

"Suite à ma demande, par rapport à la problématique des contrats aidés, où apparemment, nous

n'avons pas été entendus, nous avons donc rencontré le préfet", explique Claude Halbecq, président

de l'association des maires de la Manche, venu avec une dizaine de maires. "Les élus de la Manche sont

très inquiets car la rentrée, c'est demain. Et un certain nombre d'entre eux s'interrogent sur le fait qu'ils

ne pourront pas ouvrir leur structure scolaire dans des conditions d'accueil de sécurité suffisantes. En

effet, un certain nombre d'emplois aidés ne seront pas reconduits."

Pas de rentrée le 4 septembre?

Les maires de Sartilly, Ducey, La Barre-de-Semilly, Moyon, Tessy-sur-Vire, Roncey, Saint-Hilaire-

Petitville, Saint-Clair-sur-Elle, Saint-Pierre-Église, Saint-Jean-d'Elle et Moyon étaient présents ce mardi

29 août 2017. Certains d'entre eux ont même menacé de ne pas ouvrir leurs écoles à la rentrée. La

ville de Saint-Lô était également représentée mais aucune menace de fermeture n'est prévue pour la ville-

centre.

Lire également:

    • Manche: le maire de Villiers-Fossard menace de ne pas ouvrir l'école à la rentrée

    • Manche: le maire de Sartilly-Baie-Bocage menace de ne pas ouvrir les écoles à la rentrée

Claude Halbecq et les élus demandent à "revenir sur les choix stratégiques du gouvernement": soit

conforter l'enveloppe attribuée aux contrats, soit faire des modulations adaptées avec les élus pour pouvoir

gérer efficacement cette diminution. "Aujourd'hui, je ne suis pas là pour inciter les élus à ne pas respecter

leur mission dont leur rôle est d'assurer l'accueil des enfants. Mais s'il y a des cas de force majeurs, qui

font qu'on ne peut pas travailler dans la sécurité pour l'accueil des enfants, les élus prendront leurs

responsabilités, et je les approuverai."

A LIRE AUSSI.

Manche : le maire menace de ne pas ouvrir les écoles à la rentrée



Manche : le maire menace de ne pas ouvrir l'école à la rentrée


